Dans les dernières années, les conditions des cours de conduite ce sont améliorées au Québec. Les enseignants sont de plus en plus qualifiés, c’est pourquoi les jeunes sont de plus en plus prudents sur les routes. Le gouvernement se pose quand même cette question : Devrait-on augmenter l’âge d’obtention du permis de conduire à 18 ans ? Selon moi, il n’est pas nécessaire d’augmenter l’âge minimum. Ce changement peut réduire les possibilités d’emplois pour les jeunes, nuire au moyen de transport de certains étudiants et empêcher les jeunes d’obtenir de l’expérience sur les routes avant leur majorité.
Tout d’abord, augmenter l’âge d’obtention du permis de conduire réduit les possibilités des jeunes de 17 ans de se trouver un emploi. Certains ont besoin de travailler avant de rentrer au cégep afin de payer leurs frais scolaires. Pour la grande majorité des étudiants, le cégep commence à 17 ans. Donc ils n’ont pas énormément de temps pour économiser leur argent. Alors, il est important de leur donner un vaste choix d’emplois. Le permis de conduire leur permet de se trouver un emploi mieux payé que le salaire minimum et leur offre une plus grande diversité d’emplois. Par exemple : livreur de pizza, travailler dans une autre ville que leur domicile, chauffeur de voiture de compagnie, ect. Selon moi, il est évident que d’augmenter l’âge d’obtention du permis de conduire n’est pas avantageux pour ces personnes.
Ensuite, pour d’autres étudiants, ce changement peut nuire à leur moyen de transport pour se rendre à l’école. Après le secondaire, le système scolaire ne fournit plus de transport pour ceux qui souhaitent poursuivre leurs études. Donc ceux qui n’ont pas accès aux transports en commun doivent se trouver une alternative. Une des alternatives les plus efficaces est d’obtenir leur permis de conduire et de se trouver une voiture. Comme mentionné plus haut, les études collégiales commencent à 17 ans pour une grande majorité. Alors d’empêcher ces étudiants de 17 ans d’obtenir leur permis peut les retrouver sans transport. Par la suite, ce fardeau peut retomber sur la responsabilité des parents. Ceux-ci n’ont peur être pas la possibilité de reconduire leurs enfants à l’école tous les matins. De plus, ceux ayant un permis avant la rentrée peuvent faire du covoiturage pour d’autres étudiants qui n’ont pas encore leur permis. À mon avis, augmenter l’âge d’obtention du permis de conduire peut être encombrant pour certains étudiants.
Enfin, Il est bon que les jeunes puissent obtenir leur permis de conduire avant leur majorité. Cela leur permet d’obtenir de l’expérience sur les routes avant de pouvoir s’acheter de l’alcool. Avant tout, ils doivent connaître les enjeux sur les routes afin de comprendre l’impact que peut avoir l’alcool sur la conduite. Donner les deux dans la même année peut les empêcher d’avoir une transition graduelle entre l’adolescence et la vie d’adulte ce qui peut être chaotique. Donner plus de libertés aux jeunes adultes est formidable. Cependant, ils doivent apprendre qu’obtenir plus de libertés vient aussi avec plus de responsabilités. À mon avis, augmenter l’âge d’obtention du permis peut précipiter certains jeunes dans le monde des adultes.
En guise de conclusion, selon moi, il n’est pas nécessaire d’augmenter l’âge d’obtention de permis à 18 ans. Ce changement peut réduire les possibilités d’emplois pour les jeunes, nuire au moyen de transport de certains étudiants et empêcher les jeunes d’obtenir de l’expérience sur les routes avant leur majorité. Par ailleurs, les cours de conduite pourraient donner des cours supplémentaires de sensibilisation des dangers sur les routes. Ainsi les jeunes seraient plus conscients des dangers.
